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a) chaque Partie contrectante accorde, sur une base de réciprocité et dans
les meilleurs délais, les permis de travail, visas de séjour ou autres
documents semblables née=ies aux représentants et employés
mentionnés au paragraphe 1;

b) les deux Parties contractantes exemptent de l'obligation d'obtenir des
permis de travail les employés assurant certaines fonctions temporaires
n'excédant pas trente (30) jours.

4. Les bureaux de la représentation sont établis conformément aux lois et
règlements en vigueur sur le territoire de Pautre Partie contractante et restent
soumis à ces lois et règlements.

ARTICLE XVM

Services ait mnl

1 L'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l'une des
Parties contractantes peuvent assurer leurs propres services au sol dans le
territoire de l'autre Partie contractante ou, à leur gré, s'adresser pour tout ou
partie de ces services à tout agent autorisé par les autorités compétentes de
l'autre Partie contractante à assurer de tels services. Lorsque les lois et
règlements nationaux empêchent une entreprise de transport aérien désignée
d'assurer ses propres services au sol, toutes les entreprises de transport aérien
assurant des services aériens internationaux semblables doivent pouvoir avoir
accès à ces services sans préférence ni disrrimination.

2. L'entreprise ou les entreprises de transport aérien désignées de l'une des
Parties contractantes peuvent également assurer tout ou partie des services au
sol pour d'autres entreprises de transport aérien opérant au mème aéroport sur
le territoire de l'autre Partie contractante.

ARTICLE XIX


